
17/06/2022 18:41 Assignation à résidence d’un étranger ayant fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français – revue Alyoda

https://alyoda.eu/index.php?id=3825 1/2

Numéros / 2018 | 1

Assignation à résidence d’un étranger ayant fait l’objet d’une obligation
de quitter le territoire français

DÉCISION DE JUSTICE
CAA Lyon, 5ème chambre – N° 17LY00835 – Préfet de Saône et Loire – 13 juillet 2017 – C+ 
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Résumé
1/ Le principe même de l’assignation à résidence et ses modalités forment un tout indivisible.

A contrario : CAA Douai, 28 février 2017, Préfète du Pas-de-Calais - N° 16DA01235 : si l’obligation de présentation à
laquelle un étranger est susceptible d’être astreint sur le fondement de l’article R. 561-2 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile concourt à la mise en œuvre de la décision l’assignant à résidence, elle a
toutefois le caractère d’une décision distincte de l’assignation à résidence prise à son encontre

Sur la question de la divisibilité : Cf. conclusions M. Lallet sur CE, Section, 2015-03-13, N° N° 358677, A En matière
d’indivisibilité des actes administratifs unilatéraux, le juge privilégie une approche objective. Le test de divisibilité
s’attache à la viabilité du résultat d’une annulation partielle. Pour citer la Chronique du Centre de documentation sur
la décision d’Assemblée du 20  novembre 1981, Association pour la protection de la vallée d’Ubaye (n°  0710, au
Recueil., aux conclusions du président Genevois), qui a clairement consacré cette approche, (p. 74), le juge « se
demande simplement si un acte privé de certaines de ses dispositions conserve encore sa raison d’être, son
architecture, sa finalité, son équilibre, sa portée pratique… ».

2/ Le juge exerce un contrôle normal

En l’espèce, existence d’une erreur d’appréciation, l’administration ayant imposé à l’étranger de se présenter
quotidiennement à 9 heures à une brigade de gendarmerie distante de 20 km de son domicile, alors que :

- il ne dispose pas du permis de conduire et doit de se faire accompagner par sa conjointe, qui a la charge de six
enfants scolarisés ;

- il existe sur le territoire de sa commune de résidence une brigade de gendarmerie de proximité, mais qui n’est pas
ouverte tous les jours et il existe une autre brigade, plus proche que celle où il doit se présenter, mais qui serait
territorialement incompétente en vertu de l’organisation interne de la gendarmerie.

Le tribunal administratif n’avait exercé qu’un contrôle retreint.

Cf. CAA Lyon, 2ème chambre, 17 décembre 2015, n° 15LY02015, 15LY02017, C+

Rappr. : Conseil constitutionnel, Décision n° 2015-527 QPC du 22 décembre 2015  point 12 ; Décision n° 2017-624
QPC du 16 mars 2017, § 17 et 18 : assignation à résidence dans le cadre de l’état d’urgence et, en ce qui concerne
les faits de l’espèce : Juge des référés CE, 6 janvier 2016, n° 395622
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